
L'emploi d'un étudiant étranger non déclaré est-il sanctionné ?

Réponse courte

L'emploi d'un étudiant étranger non déclaré est strictement sanctionné au Luxembourg. L'employeur qui ne

respecte pas les obligations de déclaration auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et de

l'Administration de l'emploi (ADEM), ou qui ne vérifie pas la validité du titre de séjour et la régularité de la situation de

l'étudiant, s'expose à des sanctions administratives et pénales pouvant atteindre 25 000 euros par étudiant

concerné.

Ces sanctions incluent des amendes financières importantes, des poursuites pénales pour travail dissimulé,

l'exclusion des marchés publics, ainsi que des conséquences durables sur la réputation de l'entreprise. Toute

omission, fausse déclaration ou absence de déclaration constitue une infraction susceptible d'être constatée lors d'un

contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou les autorités compétentes.

Définition

L'emploi non déclaré d'un étudiant étranger correspond à toute situation où un employeur engage un étudiant

ressortissant d'un pays tiers ou d'un État membre de l'Union européenne sans effectuer les déclarations

obligatoires auprès du CCSS et de l'ADEM, ni respecter les formalités relatives au séjour et au travail des

étrangers.

Cette situation est qualifiée de travail clandestin selon l'article L.572-1 du Code du travail, indépendamment du

statut de l'étudiant, de la durée de l'emploi ou de la bonne foi apparente de l'employeur. Le travail clandestin inclut

également l'absence de contrat écrit conforme aux nouvelles exigences de la loi du 24 juillet 2024, le non-respect

des obligations de déclaration préalable à l'embauche, ou l'emploi d'un étudiant sans autorisation de travail ou de

séjour valable.

Ces pratiques sont strictement interdites par le Code du travail luxembourgeois et exposent l'employeur à des

sanctions pénales cumulatives.

Conditions d’exercice

Pour embaucher légalement un étudiant étranger, l'employeur doit impérativement s'assurer du respect de

plusieurs conditions administratives strictes, régulièrement contrôlées par les autorités compétentes. Ces vérifications

constituent une obligation légale dont le non-respect engage la responsabilité pénale de l'employeur.

L'étudiant doit disposer d'un titre de séjour étudiant en cours de validité s'il est ressortissant d'un pays tiers, ou

être en situation régulière s'il est ressortissant de l'Union européenne. L'étudiant doit être inscrit dans un

établissement d'enseignement reconnu et présenter les justificatifs correspondants.
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L'employeur doit obligatoirement : déclarer l'engagement auprès du CCSS avant l'entrée en service (article L.122-4

), effectuer une déclaration préalable à l'ADEM (article L.622-4), respecter la durée maximale de travail autorisée

pour les étudiants selon l'article L.151-2 : 15 heures par semaine pendant les périodes de cours, temps plein

pendant les vacances universitaires.

Il doit également vérifier et conserver la validité du titre de séjour ou du certificat d'inscription universitaire, respecter

les nouvelles obligations d'information issues de la loi du 24 juillet 2024, et s'assurer de l'égalité de traitement avec

les autres salariés.

Modalités pratiques

Avant toute embauche, l'employeur doit mettre en place une procédure de vérification systématique et documentée

de la situation administrative de l'étudiant étranger. Cette procédure doit inclure la vérification de l'authenticité du titre

de séjour ou du certificat d'inscription universitaire, avec conservation d'une copie dans le dossier du salarié.

La déclaration d'entrée doit être effectuée auprès du CCSS au plus tard le jour de l'entrée en service, accompagnée

de tous les justificatifs requis. Pour les ressortissants de pays tiers, une copie certifiée du titre de séjour doit être

conservée et tenue à disposition des contrôleurs.

L'employeur doit s'assurer rigoureusement que l'étudiant ne dépasse pas la durée maximale de travail autorisée,

en tenant un registre précis des heures travaillées. Toute omission, fausse déclaration ou absence de déclaration

constitue une infraction immédiatement détectable lors des contrôles de l' ITM, de la Police grand-ducale ou des

services de l'immigration.

Il est impératif de conserver tous les justificatifs relatifs à la régularité de l'emploi et à la situation administrative de

l'étudiant pendant au moins cinq ans, conformément à l'article L.211-6 du Code du travail et aux exigences

renforcées de traçabilité.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de mettre en place une procédure interne de vérification systématique des documents

d'identité, titres de séjour et attestations d'études avant l'embauche de tout étudiant étranger. Cette procédure doit

être documentée et régulièrement auditée.

Les responsables RH doivent former les gestionnaires de paie, les responsables d'équipe et tous les intervenants

dans le processus de recrutement à la réglementation spécifique applicable aux étudiants étrangers, notamment les

évolutions issues de la loi du 24 juillet 2024.

Il convient de conserver l'ensemble des justificatifs relatifs à la régularité de l'emploi pour une durée minimale de

cinq ans, dans un dossier sécurisé et facilement accessible en cas de contrôle. En cas de doute sur la situation

administrative d'un étudiant, il est impératif de solliciter un avis écrit auprès de la Direction de l'immigration ou de l'

ITM avant tout engagement.

L'égalité de traitement entre tous les salariés doit être scrupuleusement respectée, conformément à l'article L.241-1

du Code du travail. Toute décision d'embauche ou de refus doit être traçable, justifiée et exempte de discrimination.
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Cadre juridique

Le cadre juridique est défini par plusieurs textes fondamentaux. Le Code du travail luxembourgeois prévoit

notamment : l'article L.572-1 sanctionnant le travail clandestin, l'article L.122-4 imposant la déclaration préalable à

l'embauche, l'article L.622-4 concernant la déclaration à l'ADEM, l'article L.151-2 limitant la durée de travail des

étudiants.

L'article L.211-6 impose la conservation des documents, l'article L.241-1 garantit l'égalité de traitement, et les

articles L.571-1 à L.571-4 prévoient les sanctions pour travail dissimulé, avec des amendes pouvant atteindre 25

000 euros par salarié concerné.

La loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration sanctionne spécifiquement

l'emploi de ressortissants de pays tiers sans autorisation de travail (article 140). Le règlement grand-ducal du 5

septembre 2008 précise les modalités d'emploi des étudiants étrangers.

La loi du 24 juillet 2024 renforce les obligations d'information et de documentation, avec des sanctions

administratives pouvant être portées au double en cas de récidive.

L'emploi non déclaré d'un étudiant étranger expose l'employeur à des sanctions financières et pénales particulièrement lourdes,

ainsi qu'à des conséquences durables sur la réputation et la capacité opérationnelle de l'entreprise. Il est impératif de vérifier

méticuleusement la régularité de chaque embauche, de respecter scrupuleusement l'égalité de traitement et de conserver tous les

justificatifs en prévision des contrôles renforcés des autorités luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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